INTERDICTION DE FUMER DANS LES LIEUX PUBLICS AU 1er FEVRIER 2007

Qu’est-ce qui a changé dans la vie de nos entreprises ?

Avec l’interdiction de fumer dans les lieux publics, depuis le 1er février 2007, le problème du tabagisme passif en entreprise semble réglé. Mais l’entreprise doit-elle payer le prix fort de la protection de ses salariés ?

Car l’interdiction de fumer dans le monde du travail a des conséquences réelles et coûteuses pour l’entreprise elle-même : on estime qu’un salarié fumeur représente une perte de plus de 2000 euros par an et 5 jours d’arrêt maladie supplémentaires par rapport à un salarié non fumeur (Source : The Smoke Free Europe Partnership).

L’interdiction de fumer dans l’entreprise implique notamment une perte de productivité, pas l’allongement des pauses cigarettes qui en moyenne représentent aujourd’hui une heure chaque jour.

Mais cette interdiction entraîne aussi une dégradation des relations sociales :

. l’inégalité des temps de pause entre fumeurs et non fumeurs devient une source réelle 

  de conflit.

. l’incitation à la délation par leurs collègues des fumeurs qui ne respectent pas la 

  réglementation

Enfin, le regroupement de salariés fumeurs devant l’entrée altère l’image de l’entreprise et pose un problème d’environnement pour les mégots laissés à terre.

Pourtant, les entreprises ont essayé de proposer des solutions – bien peu probantes, au final – pour aider leurs salariés fumeurs soit à continuer de fumer dans de bonnes conditions ( !) ; soit en les aidant à arrêter de fumer. Voici quelques exemples :

. Certaines entreprises ont décidé d’autoriser des pauses cigarettes supplémentaires ou 

  de prévoir des cabines hermétiques pour fumeurs. Des solutions à très court terme,   

  peu respectueuses de l’addiction du fumeur

. D’autres ont opté pour l’interdiction totale et tentent de se décharger du problème par 

  l’application stricto sensu de la loi, considérant, à tort, qu’un fumeur peut diminuer 

  ou réguler sa consommation de tabac.

. Procéder au seul recrutement de salariés non fumeurs a même été envisagé ! Le 

  Bureau International du Travail met en garde sur l’aspect discriminatoire de cette 

  option…

. L’aide à l’arrêt par les substituts nicotiniques ou les médicaments n’est, pour la 

  plupart des entreprises, peu ou pas adapté et surtout très peu efficace (18% de réussite   

  à un an pour les substituts (Source : New England Journal of Medicine), 16% à un an 

  pour le Zyban ou 22% pour le Champix (Source Pfizer)

. Les campagnes de sensibilisation, elles non plus, ne font pas recette ! Ayant souvent 

  la forme d’information sur les méfaits du tabac, elles n’ont jamais aidé les fumeurs à 

  arrêter…

 Pour que la fin du tabagisme passif représente un plus pour l’entreprise, il faut prendre en compte le salarié fumeur et son addiction, par une approche totalement adaptée au fonctionnement de l’entreprise. Le programme Allen Carr est la solution pour l’arrêt du tabac en entreprise :

. rapide : une séance de 4 heures suffit pour se libérer du tabac

. efficace : plus de 55% de réussite à un an

. adaptée : sans substituts ni médicaments, intégrant une phase de communication `

  interne et un bilan de fin de programme

. plébiscitée : plus de 450 entreprises se font déjà aider par Allen Carr France. (30% 

  des entreprises du CAC40)
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